
INFORMATIONS SORTIE (LOISIR - HABITABLE) : 

LA PALMYRE 2024  

 

Remarque : La sortie loisir habitable ne nécessite pas d’avoir une licence FFV.  

 

‼️ Pour s’inscrire à la sortie, une liste d’inscription est disponible sur le tableau du club ‼️ 

 

 

DÉPART :  

❖ (08/04) Plassac → La Palmyre : départ 7h00 → arrivée ≈16h00 

RETOUR : 

❖ (11/04) La Palmyre → Royan : départ ≈17h00 → arrivée ≈19h00 

❖ (12/04) Plassac → Plassac : départ ≈15h30 → arrivée ≈21h00 

 

 

ACTIVITÉS PROPOSÉES PENDANT LE SÉJOUR : 

Sous réserve du nombre de participants à la sortie.  

• Découverte du char à voile (précisions ultérieurement) 
• Visite du phare de la Coubre (4€/pers)  
• Balade à vélo  
• Accrobranche (Indian Forest) (23€/pers) 

 

 

RÉUNION :  

Une réunion de préparation à la sortie sera prévue environ une semaine avant la date de la 
sortie.  

 


